
 
[ AGENCE DépArtEmENtAlE pour l’INformAtIoN sur lE loGEmENt ] 

 
vous rEçoIt GrAtuItEmENt pour tous vos problèmEs DE loGEmENt 

Ces permanences auront lieu lE 1Er luNDI de chaque mois uniquement sur 
rendez-vous de 8h30 à 14h00 jusqu’à nouvelle disposition au 

service « éducation jeunesse et sport » - rez-Chaussée du bâtiment 
contigüe à l’église – rue robert tamas

uNIquEmENt sur rENDEz-vous 


